
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse : revue mensuelle des Samaritains suisses :
soins des malades et hygiène populaire

Herausgeber: Comité central de la Croix-Rouge

Band: 29 (1921)

Heft: 7

Rubrik: Manuel pour les soldats du service de santé

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 25.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


LA CROIX-KOUGE SUISSE 77

la mcsure du possible et selon les grandes
lignes suivantes:

I. Le Co mite international de la Croix-
Rouge sein charge:
a) de tonte ndgociation et correspondance

avee les gouvernemcnts on autorit^s
tcllcs que la Sociüte des Nations; ceci
a l'exccption des questions techniques
relatives a la santü publique;

b) de toutes correspondances, negotiations
et publicity qui pourraient etre neeos-
saires pour assurer le succes de Pappel;

c) eventuellcment d'une part des actions
directcs de secours toujours en accord

avee la Commission mixte.

II. La Liguc sera chary re par la
Commission mixte de la coordination des efforts

des society nationales de la Croix-Rouge
faisant partie de la Ligue ainsi que des

autres organisations affixes ä la Ligue.
La Ligue sera charg^e de la plus grandc
partie de l'utilisation et do la repartition
des secours en nature on en espfeces re-
cucillis directcment en rüponse it 1'appel.
Des comptes dütaillfe scront, en temps
opportun, communiques aux soci6tes de la

Croix-Rouge ou autres associations ayant
fourui les fonds.

Gen&ve, le lel avril 1921.

Pour le Comite international de la Croix-Rouge:

Gustave Aror, president.

Pour la Ligue des Croix-Rouges:

Livingston Farraxd, president.

Manuel pour les soldats du service de sante

Nous avisons les societes dc samaritains que la 15° edition du «Manuel pour
les soldats du service do sante », attendue depuis si longteinps, est sortie de presse.
Le prix du manuel est de 60 centimes. Les commandos peuvent etre adressecs au

Secretariat a (moral de la Croix-ltouge suisse, a Herne.

Plaies contuses et tetanos

« M. K. G., 27 ans, demeurant it PI., avait
fait, voici une huitaine de jours, une
chute de bicyclette et s'ütait fracture
le pouce. Par suite d'infection, cette
blcssure s'Gait envenimdc, de sorte que
le transient ä l'höpital 6tait devenu nd-

cessaire. Le blessti est mort du tetanos
la nuit derniero. » (Les journaux.)

On sait que les blcssures par suite de

chute sur route presentent toujours un
certain danger d'infection, specialement
d'infection tetanique. La terre labouree,
le crottin de cheval, la poussiere des

chemins contiennent en abondance des

germes du tetanos.

Les samaritains appelds a faire un
pansement d'urgence en suite de plaie
contuse souillee de terre, de furnier,
de poussiere de route, devraient
toujours donner le conseil au blesse de

passer iminediatement cliez un mede-

cin, afln de lui demander s'il n'y a

pas lieu de faire une injection anti-
tetanique. Une telle injection n'offre
aueun danger, mais previent presque cer-
tainement tonte infection tdtanique.
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